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Sont renseignés automatiquement :  
- n° dossier de restructuration 
- le plan collectif pour une avance 
collective 
- mention du mandat pour les plans 
collectifs avec mandat 
- le montant d’avance validé 
- l’équivalent subvention=  
Montant avance divisé par 49,41 
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Le montant total des 

aides de minimis se 

calcule automatiquement 

et s’incrémente avec la 

saisie du tableau. 

Le montant de minimis 

prêt relais est alimenté 

automatiquement. 
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Cochez la case CGU puis validez le dépôt du dossier. 

 

Après clic sur [Valider le dépôt du dossier], le dossier passe au statut déposé. 
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